
LE POINT

Même si tous les pays subventionnent leur 
industrie aéronautique d’une façon ou d’une 
autre, c’est le Canada qui a fait la manchette 
dernièrement. L’aide massive qu’a reçue 
Bombardier1 établit un précédent que 
d’autres pays pourraient invoquer afin de 
justifier une aide substantielle à leur propre 
industrie, ce qui risquerait alors d’enclencher 
une dynamique très coûteuse pour l’en-
semble des pays concernés.

Le scénario d’une course aux subventions 
dans le secteur aéronautique ne peut donc 
plus être écarté, à moins d’envoyer un  
message clair indiquant que les interventions 
des gouvernements seront dorénavant  
restreintes. Un tel message pourrait prendre 
la forme d’un nouvel accord international 
que le Canada a fortement intérêt à proposer.

LE DANGER D’UNE COURSE
Du point de vue économique, il ne manque pas de 
raisons pour s’opposer aux subventions. D’abord, 
elles constituent des ressources que les gouverne-
ments allouent pour des motifs politiques plutôt 
qu’économiques ou financiers. Cela signifie que ces 
ressources seraient probablement mieux utilisées si 
elles étaient investies ailleurs dans l’économie.

Ensuite, le processus d’octroi d’une aide publique 
crée une demande, de sorte que les entreprises in-
vestissent dans leurs démarches de lobbying plutôt 
que dans leurs avions et services. Pendant ce temps, 
les contribuables – y compris d’autres entreprises – 
doivent parier contre leur gré sur le succès d’avions 
subventionnés.

Malgré tout, ces inconvénients demeurent minimes 
en regard des ravages que causerait une course aux 
subventions. En Chine, par exemple, des politiciens 
pourraient s’inspirer de l’aide accordée récemment 

par Ottawa à l’industrie canadienne et utiliser l’immense as-
siette fiscale du pays pour aider son secteur aéronautique à 
devenir un leader mondial. En Russie, où un nombre consi-
dérable de travailleurs œuvrent dans ce secteur et où l’éco-
nomie est moins diversifiée qu’au Canada, les enjeux sont 
encore plus importants (voir Figure 1).

En somme, un pays comme le Canada, dont l’économie est 
relativement plus petite, ne pourra jamais sortir gagnant d’une 
course aux subventions. L’industrie canadienne dépérirait, 
perdant des parts de marché substantielles. Une très grande 
partie des 55 724 emplois en fabrication aérospatiale seraient 
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Figure 1

COLLECTION FISCALITÉ

Nombre d’emplois dans le secteur aérospatial et PIB des 
pays (en tant que mesure indirecte de l’assiette fiscale)
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*Europe = les 19 pays membres de l’AeroSpace and Defence Industries Association of Europe 
 
Note : Données du PIB à parité de pouvoir d’achat en 2016 (2015 pour la Chine). Nombre 
d’emplois dans l’aérospatiale en 2015 (2010 pour la Chine). Afin d’assurer la comparabilité 
des statistiques sur l’emploi, nous avons utilisé les données de l’ensemble du secteur 
aérospatial (civil et militaire), ce qui inclut les emplois liés à l’entretien, à la réparation et à 
la révision.  
Sources : AeroSpace and Defence Industries Association of Europe, « Key Facts & 
Figures—2015 », novembre 2016, p. 5; OCDE, Produit intérieur brut (PIB), base de 
données, 2017; Keith Crane et al., The Effectiveness of China’s Industrial Policies in 
Commercial Aviation Manufacturing, RAND Corporation, 2014, p. 46.
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ainsi mis en péril2. Évidemment, même les pays  
« gagnants » dans un tel conflit – ou, du moins, leurs 
contribuables – devraient payer un prix très élevé.

LE REMÈDE
Bien qu’il ne soit jamais souhaitable d’un point de 
vue économique, le soutien de l’État est une réalité 
politique. Mais même s’il est illusoire d’en réclamer 
la suppression immédiate et permanente – ce qui 
ne serait sans doute suivi par aucun autre pays –, 
il demeure néanmoins possible de restreindre l’aide 
gouvernementale par des accords internationaux.

De tels accords ont déjà été conclus. C’est ainsi qu’a 
été établi l’Accord sectoriel sur les aéronefs (ASU), 
dont la première version a été signée en 1986 (on 
l’appelait alors LASU – Large Aircraft Sector Under-
standing) et qui a été mis à jour quelques fois de-
puis, sa dernière grande révision datant de 20113. 
L’ASU s’est révélé assez efficace pour limiter l’ex-
pansion des subventions par le biais des crédits à 
l’exportation, mais les gouvernements ont imaginé 
d’autres mesures pour aider directement ou indirec-
tement leurs fleurons nationaux.

Cela peut prendre la forme de synergies entre chan-
tiers militaires et commerciaux, d’un financement en 
R&D, de subventions directes pour des projets d’aé-
ronef spécifiques, d’injections de capitaux, d’allége-
ments de dette, de règles fiscales favorisant les 
constructeurs nationaux, de congés fiscaux, de ga-
ranties à l’exportation ou de garanties liées aux taux 
de change, entre autres4.

Ce ne serait pas la première fois que le secteur aé-
ronautique canadien est à l’origine de négociations, 
puis de l’adoption d’un nouveau traité international. 
La version 2011 de l’ASU, négociée par l’entremise 
de l’OCDE, avait essentiellement pour objectif de 
classer les nouveaux avions de la C Series de 
Bombardier, alors encore en développement, dans 
l’une des trois catégories d’avion (lourd, régional ou 
d’affaires)5.

Une nouvelle version de ce traité, une sorte d’« ASU 
plus », pourrait établir des lignes directrices concer-
nant d’autres formes de soutien que les gouverne-
ments fournissent régulièrement, et « exceptionnel- 
lement », aux constructeurs de leur pays. Bien que la 
portée de la présente publication soit trop limitée 
pour préciser les clauses à inclure dans un tel traité, 
celui-ci définirait quel type de soutien gouverne-
mental est acceptable. Il préciserait aussi le montant 
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maximal que cette aide peut représenter dans le coût total 
de la production d’un avion sans menacer le fragile équilibre 
international. Un tel accord devrait enfin réaffirmer les prin-
cipes de l’OMC en matière de commerce international : la 
stabilité, le respect des règles, l’absence de discrimination, 
la libéralisation progressive du commerce par la négociation, 
ainsi que le développement économique partout dans le 
monde6.

Les bienfaits d’une telle entente se feraient sentir au-delà 
des pays signataires. La promesse des pays présentement 
liés par l’ASU de la respecter constituerait probablement un 
engagement assez convaincant pour dissuader des pays non 
signataires de l’ASU, comme la Russie et la Chine, de se lan-
cer dans quelque chose d’aussi dommageable qu’une 
course aux subventions.

CONCLUSION
Une nouvelle entente entre les pays constructeurs d’avions 
pourrait servir de pacte de non-agression et empêcher l’avè-
nement d’une course aux subventions, qui aurait des effets 
dévastateurs pour les entreprises et les travailleurs du sec-
teur aéronautique canadien. Pour qu’elle puisse livrer tous 
ses bénéfices, la concurrence ne doit pas être basée sur la 
plus grande capacité de payer d’un gouvernement, mais sur 
les mérites mêmes des produits, et de ceux des entreprises 
qui les proposent.


